
1er janvier 1943 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 17 ' 

AR,T, 2. - Le présent arrêté sera publié par voie 
d'affichage à la mairie de Lomé, dans les bureaux 
;des cercles et subdivisions, ainsi que dans tous les 
bureaux de ·postes. 

Lomé, le 15 décembre 1942. 
P. SALlCETl, 

Mai. 

ARRETE No 711 A. E. du 15 décembre 1942. 

LE 'GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OiEVAl..1ER DE LA L.É010N D'HONNEUR; 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le" décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs· du commissaire de' la République au Tog?; 

Vu l'arrêténQ 520 his du 25 septémbre 1934 portant codi· 
fication de l'inspection des produits et les textes subséquents 
qui l'ont modifié; 

Vu)e décret du 16 avril 1924' sur le mode de promulgation
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté no 240 du 30 avril 1942 fixant.à nouveau le 
prix nu~bascule du maïs et les prix.. d'achat minima à payer 
aux producteurs; , . ~ 

Vu le T. O. nO 462 s.•,/r. du 4 décemhre 1942 du haut· 
commissaire de 1',Afrique française; 

Vu l'avis favorable de la commission des prix en, date du 
5 dé<:embre 1942; 

ARRETÉ: 

ARTICLE PREMIER. Est abrogé l'arrêté no 249 A. E. 
du 30 .avril 1942 fixant à. nouveau le prix nu-bascule 
du maïs et les prix d'achat minima à payer aux, 
producteurs. 

ART. 2. - Sont fixés comme suit dans les principaux 
cenlres· les prix d'achat il payer aux intermédiaires et 
aux prDducteurs: 

Il 
CENTRES D'ACHAT 

Lomé 950 920 
Mission-Tové . ,831 776 

921 . 86& 
, Badja 
Noépé . 

909 854 
Àssahoun 899 844 
Agou 855 800 

! Palimé ' 825 no 
i Anécho. 903 848 
1 Tsévié , 915 860 
1 Agbelouvbé 887 83Z 
I Nu.tja . " 861 806 

Atakparné 791 736 
Anié. '793 738 

728 673'fL:tta, 
ART. 3. - Le présent arrêté sera publié par voie 

d'affichage â la mairie de Lomé, dans les bureaux 
des cerdes et subdivisions, àins! que dans tous les 
bureàux de postes~ 

Lomé, le 15 décembre 1942. 
p, SALICETI. 

li E.cole professionnelle d. Sok6d6 
,1

li No 713 T. P. - Par arrêté du commissaire, de
! France au Togo en date du : 

15 décembre 1942. - Le montant de l'allocatkm 
journalière d'elltretién des élèves de l'école profes· 
sionnelle de Sokodé, pour l'année 1943, est fixé il, 
6 francs. 

L'arrêté nO 52 du 27 janvier 1940 est abrogé, 

Soc;:iité. indi,ènes Il. privoy••çe 

No 714 l'. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo en date du : 

17 décembre 1942. - Est fixée comme suit l'a 
quote-part à verser pour l'année 1943 par les divel"$es 
S. 1. P. du territoire au fonds c0lI!mun : 

S. 1. P. de Lomé 10.000 francs 

S. 1. P. de Tsévié 4.000 francs 

S, l. P. d'Anécho 20.000 francS 

S. L P. d'1\takpamé 15.000 fraoC$ 

S. 1. P. de Klouto . 8.000 fr~ncs 
S. L P. de Sokodé .' 10.000 francs 

S. 1. p, de Lama-Kara 20.000 francs 

S« 1. p, de Bassari 6.000 francs 

_8.1. P. de Mango 15.000, francs 

ProduUa et denrées de première ateeaslU 

ARRETE No 715 A. E.. da 17 décembre 1942, . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER: 'DE LA LÉmoN, D'HONN~UI{) 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO,' 

VU le dé<:ret du 23 mars 1911 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de là République au Togo; .. 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'administra~ 
lion publique pour .l'application de la loi du 11 juillet 1938 
sur l'organisation générale de la- nation pour le temps, de 

ii guerre; 

Vu la 'loi du 14 mars 1942 codifiant le régime des prix
dans les territOÎres dépendant du socrétariat d'Etat aux colo
nies;

.1 Vu l'arrêté général nO 2416 s. E,/C.5: du 13 juiJJet 1942 
'1'1 portant délégation de pouvoirs aux gouver~eu'rs et chefs de 
d ' territoires en matière de prix et stocks; 
, Vu l'arrêté général nO 2774 s, E. du 7 août 1942 fixant 


le rationnement des denrées de première nécessité en A. O. F.; 

Vu les T. O. nOS 396 s, E. c' et 409 des' 12 et lG' novembre 


1942 du haut-commissair'e de l'Afrique française; 


Vu l'arrêté nO 663 A. E. du 26 novembre 1942 fixant à 
nouveau' les modalités de vente de èertaînes marcharuHses' 
d'importation et prescrivant -la déclaration des stôcks de ces 
march~ndises ; 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIER. - 'L'article 4 de l'arrêté nP 663 
A. E. du 26' QOvembre 1942 est modifié comme suit: 

II 
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1= Unill 11 PRODUITS BLOQU•• Conditions da venta - Rationnement OBSEi;lVATIONS
da dl,laraLinn 

!,~,--------~-----------

Au lieu de : 
\ Arrêté général na 2744 du' 7 300t 1942Conserve de viandes .? Déblocage mensuel: 1/6effie du stock . :! 

Biscuit de mer. 
Poivre importation 
Vins' bns 
Champagnes 
Mousseux 

, 

Déblocage nlcosuel: 1l6emc du stock 
Déblocage mensuel: 1/6emc du stock . 
Déblocage mensuel: 1/6eme du stock 

Lire ~ 

. Boîte (Al! 

Kiio net (A) 

Hectolitre CA) 
(A) 
(A)-

Conserves de viandes , ") Marchandises bloqnées auprès des comme;çants :'toute opé-) 
t ration de vente et transfert interdite. .) 

Boite 

Soude caustique • 
Biscuits de mer 
Poivre' importation'" • 
Vins nns, chaIl\pagnes, 
Mousseux. 

Kilo 

Hectolitre 

ART, 2. - Le présent arrêté sera publié par voie '1 
d'affichage à là mairie de Lomé,' dans les bureaux 
des cercles et subdivisions, ainsi que dans tous les 
bureaux dé po,stes. 

Lomé, le 17 décembre 1942. 
P. SALICETI. 

Autorilation de sortie 

ARRETE No 716 A. E. da 18 décembre 1942. 

LI'! GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER D,E LA LÉGION O'HO~EUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu lç décret du 23 marS 1921 détermina:-üf-Jes rattrîbutions 
et les. pouvoirs du commîssaire de la Républiql-te au Togo; 

Vu l'article 1er 'de la loi du 1'4 mars 19..i2 complétant, 
modifiant .et codifiant te régime des prî.x ·tians tes territoires 
dépendant du. secré.tariat d'Etat aux c,olonies; 

Vu l'arrêté général nO 241'6 $, E.jc.5 en date du 13 juillet 
1942 portant délégation des pouvoirs aux gouverneurs et 
chefs de terrïtoires en matière de prix et sfocks"; 

Vu le décret du 16 avril 1924 SlIr le mode de promulgation 
et de publication des tex1:es réglementaires aU territoire; 

Vu la décision nO 553 A. E. du 21 juillet l!l42 portant 
-nterdktîon de la sortie de la subdivision de KJouto de cer~ 
tains ,produits; 

Sur la propositIon du chef du service de Ptigriculture et 
du chef de la subdivision de Klouto; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La sortie de l'huile de palme 

(neutre ,et oommercia!.e), du savon indigènè, du ri? 
et des nattes de la subdivision de Klouto est subor· 
donnée à l'octroi d'une autorisation acoordée par le 
chef de subdivision. 

ART. 2. - ,La décision' no 553 A. E. du 21 juillet 
liM2 esf rapportéé. 

ART. 3, - Les infractions aux disposîtions du pré
sent arrêté sont passibles des sanctions prévues aux 
chapitres 1 et Il du titre 3 de la loi du 14 mars 1942. 

ART. 4, - Le présent arrêté' sera enregistré" com
muniqué et pul:!lié partout où besoin sera, 

Lomé, le, 18 décembre 1942. 
P. SALICET!. 

! 
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1 
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1 
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Orgt\Ai.aUon administrative 

ARRETE No 733 A. p, A. da 19 décelllbre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant Jes attributions 

et les pouvoirs du .commîs;saîre de ta République au Togo; 
Vu le décret dti 22 septembre 1887 fîxant les attributions 

.des administrateurs des colonies, ensemble tOllS les textes mOl
dificatifs; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le réginle finande~ 
des colonies j 

Vu te décret du 21 avril 1933 réorganisant la justice indi,l. 
gène au Togo~ 

(VU l'arrêté nO 443 du 8 octobre 1940 portant création 
,1 d'~Ile subdivision 3.i;ttonome de Mango; 
( Vu la let!re-.vion rio 200 A. p./2 du 12 juin 1941 de M. le 
\ haut-commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREM1El~. -", La subdivision au.tonome de 
Mango, telle qu',elle est définie par l'arrêté no 443 
du 8 oelabre 1940 est transformée en cercle du même 
nom. Chef-lieu: Sansànné-Mango. 

ART. 2. - Le cercle de Mango comprend: 
10 - La subdivision de Mango (chef-lieu Sansanné

Mango); 
20 - La subdivisi;:m dé Dapango (chef-lieu Da

pango). 

ART. 3.- La subdivision de Mango est oomposée 
des cantons de: 

Ataloté; Barkoissi; Boni; Galangashi; Ganda ; 
Kandé; Kountouré; Koumongou; Mango; Mogou ; 
Nagbéni; Nali; Paio; Pessillé; Sadori; Takpam
ba'; Tamberma-Guest; Tamberma-Est et Tchanaga, 

. ART. 4. - La subdivision de Dapango est composée 
des cantons de : '. ' -

Biankouri; Bidjenga; Bagou;, Bombouaka; Bor
gou; Dapango;, Doukpourgou; Goundogif; Kantindi; 
Koumdjouaré; Korbongou ; Loko ; Lokpano ; Loto
gou; Mandouri; Nakitindi-Laré; Nakitindi·Paro; Na
moudjoga; Nandoga; Nanergou; Naoo; Nioukpour
ma; Pana; P.ognon; Tamongué; Tami; Timbou et 
'Warkambou. 


